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L’ÉLECTRICITÉ.

Chers amis lecteurs, chères amies lectrices,  

Cette semaine marque la dernière EIH de 2024. Nous sommes heureux d’avoir traversé

avec vous la plus grande année électorale de la décennie (élections européennes,

américaines, indiennes, brésiliennes, mexicaines... et même russes). Une année qui a vu

des bouleversements géopolitiques majeurs, du Caucase au front ukrainien, la

recomposition sanglante du Proche-Orient dont l’une des pièces majeures vient de tomber

en Syrie, et le regain de tension entre Etats-Unis et Chine. Une année où le Green deal et

les politiques climatiques et environnementales ont été un enjeu farouchement débattu au

Parlement européen et dans les urnes, et dont il faut déjà craindre le contrecoup législatif.

Une année enfin de flottements multiples sur les questions des libertés publiques ou

privées, entre l’affirmation générale de la droite radicale populiste, peu soucieuse de

l’Etat de droit, le réalisme géopolitique qui l’emporte toujours sur le droit international,

ou les difficultés à faire respecter la cohérence des droits entre monde matériel et monde

connecté.  

Nous vous donnons rendez-vous en 2025, avec une surprise. D’ici là, joyeuses fêtes et tous

nos vœux pour cette nouvelle année. 

L’équipe de rédaction de l’EIH. 

 

Bonne lecture! 

Elise BERNARD,

Edouard GAUDOT,

Iris HERBELOT,

Fjölle IBRAHIMI. 

 16 DÉCEMBRE 2024

https://www.lemonde.fr/international/article/2024/01/06/2024-annee-electorale-record_6209359_3210.html
https://www.greeneuropeanjournal.eu/a-european-deja-vu-addressing-the-far-right-populist-insurrection/
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“Sécurité”. Ce sera le mot central et le pivot de toutes les priorités de la nouvelle

présidence polonaise du conseil de l’UE. Sécurité et défense, protection des personnes et

des frontières, résistance à l'ingérence étrangère et à la désinformation, sécurité des

entreprises, sécurité énergétique par la transition, sécurité alimentaire et sanitaire, les

différents aspects d’une Europe sécurisée et sécuritaire sont déclinés. On notera bien sûr

combien les questions de démocratie et d’Etat de droit, et même de climat, sont ici

entièrement subordonnées au contexte géopolitique. 

 Ainsi au 1er janvier 2025, la présidence passe des mains de Viktor Orban (cf. EIH

23/6/24) à celles de Donald Tusk, à nouveau premier ministre de la Pologne depuis

octobre 2023 (cf. EIH 22/10/23) et ancien président du Conseil européen (2014-2019).  

C’est la 2e fois que D. Tusk assume cette fonction de présidence tournante du

Conseil de l’UE et le souvenir de la présidence polonaise de 2011 est restée comme

un moment de maturité politique et d’affirmation pro-européenne.  

Politico propose un petit dossier d’analyse des différents aspects de cette présidence

polonaise, en particulier dans le contexte géopolitique tendu dans lequel elle

s’ouvre.  

En effet, alors que l’UE se prépare à un nouveau mandat Trump et des difficultés dans

la relation transatlantique, qui ont déjà pesé lourd sur le dernier Conseil européen de

Budapest, le leadership d’un pays aussi traditionnellement atlantiste que la Pologne

sera déterminant pour l’avenir de l’autonomie stratégique européenne.  

C’est ce qui ressort des premières déclarations de R. Sikorski, ministre des affaires

étrangères polonais, qui y voit une opportunité majeure pour faire avancer les

positions européennes.  

C’est aussi ce qui a marqué la visite d’Etat du président français à Varsovie, pour

discuter d'un projet de mission européenne de maintien de la paix qui préserverait la

souveraineté ukrainienne dans le cadre d'un éventuel accord Trump-Poutine.   

Déjà en novembre, face aux difficultés qui se profilent pour l’aide à l’Ukraine, les

cinq grands pays européens s’étaient déclarés favorables à l’émission d’euro-

obligations pour soutenir la défense, à Varsovie. 

L’une des grandes difficultés auxquelles Donald Tusk devra cependant se mesurer est

interne :

en 2025 la Pologne doit se choisir un nouveau président de la République et Tusk

pourrait se retrouver tiraillé entre ses valeurs et engagements pro-européens et la

pression populiste croissante dans le pays, note Politico.

La coalition au pouvoir connaît d’ailleurs des tiraillements et l’élection du printemps

prochain ressemble déjà à un référendum sur le gouvernement, d’après le Visegrad

insight.

https://polish-presidency.consilium.europa.eu/en/programme/priorities/
https://polish-presidency.consilium.europa.eu/en/programme/priorities/
http://europe-info-hebdo.eu/2024/06/make-europe-ground-again/
http://europe-info-hebdo.eu/2024/06/make-europe-ground-again/
http://europe-info-hebdo.eu/2023/10/tant-pis/
https://www.consilium.europa.eu/fr/european-council/former-euco-presidents/donald-tusk/
https://www.ifri.org/sites/default/files/migrated_files/documents/atoms/files/analyseducfa2aladafr.pdf
https://dgap.org/en/events/i-fear-german-power-less-german-inaction
https://www.politico.eu/special-report/polish-presidency-of-the-eu-special-report/
https://www.euractiv.com/section/global-europe/news/transatlantic-ties-malaise-looms-large-over-eu-leaders-talks-in-budapest/
https://www.euractiv.com/section/global-europe/news/transatlantic-ties-malaise-looms-large-over-eu-leaders-talks-in-budapest/
https://www.euractiv.com/section/politics/news/with-trump-in-white-house-polish-fm-confident-country-will-lead-eu-policymaking/
https://www.rp.pl/polityka/art41563401-macron-chce-z-polska-ratowac-ukraine
https://www.theguardian.com/world/2024/dec/07/europe-may-have-to-double-its-aid-for-ukraine-under-trump-diplomats-fear?utm_term=6759b4acb7c60c1c6f3a68659c073518&utm_campaign=ThisIsEurope&utm_source=esp&utm_medium=Email&CMP=thisiseurope_email
https://www.euractiv.com/section/politics/news/rutte-tusk-insist-on-defence-spending-supporting-ukraine-ahead-of-trump-return/
https://www.politico.eu/special-report/polish-presidency-of-the-eu-special-report/
https://www.euractiv.fr/section/elections/news/pologne-la-coalition-au-pouvoir-en-desaccord-sur-un-candidat-commun-pour-les-elections-presidentielles-de-2025/
https://visegradinsight.eu/polands-2025-presidential-race-a-referendum-on-the-government/
https://visegradinsight.eu/polands-2025-presidential-race-a-referendum-on-the-government/
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Outre les ondes de choc géopolitiques, les conflits de haute intensité ne cessent de

soulever des questions de droit aux interprétations étatiques souvent fumeuses. Qu’il

s’agisse de viols massifs comme armes de guerre, d’enlèvements d’enfants (V. EIH

20.03.23) et abus sexuels (V. EIH 2.09.24), trafics d’êtres humains ou de destructions de

patrimoine culturel et historique, chaque zone de guerre alimente régulièrement l’actualité

en horreurs diverses. Les mandats d’arrêt en matière pénale internationale sont d’ailleurs

pris sur la base de preuves sérieuses quant à la responsabilité des représentants étatiques

et militaires dans la réalisation de ces faits. 

La Chambre préliminaire II de la Cour pénale internationale, avait, le 18 mars 2023,

émis un mandat d’arrêt contre la Commissaire russe aux droits de l’enfant, Maria

Lvova-Belova et Vladimir Poutine. 

Chacun est « prétendument responsable du crime de guerre de déportation illégale

» d’enfants des territoires occupés d’Ukraine vers la Russie. 

Des preuves réunies par un groupe de chercheurs de l’Université de Yale

devraient permettre à la CPI de porter des accusations supplémentaires contre

Vladimir Poutine pour transfert forcé de personnes d’un groupe national ou

ethnique vers un autre.  

Si la Cour en conclut qu’ils sont systématiques et généralisés, de tels transferts

constituent un crime contre l’Humanité. 

Le président russe s’était rendu, en octobre 2023, sans encombre à Pékin puisque la

Chine fait partie de la soixantaine d’États qui ne reconnait pas la juridiction de la

CPI. 

En juillet 2023, il avait renoncé à se rendre au Sommet des BRICS de Pretoria,

l’Afrique du Sud étant Etat partie au Statut de Rome instaurant la CPI. 

Les autorités de Pretoria avaient donc l’obligation d’arrêter Vladimir Poutine (V.

EIH 27.05.2024). 

Être membre du Statut de Rome ne suffit pas à justifier son obligation de procéder à

l’arrestation d’un individu sous mandat d’arrêt international. 

Le 4 septembre 2024, V. Poutine s’est rendu en Mongolie, pourtant membre du

statut de la CPI. 

Les autorités de Mongolie ne se sont pas senties obligées de l’arrêter

probablement parce qu’elles n’y ont aucun intérêt. 

En effet, l’Afrique du Sud a déposé une requête à la CPI, la désavouer à ce stade

ne ferait que de lui donner une image de pantin du Kremlin et non celle du

défenseur des peuples opprimés. 

 

http://europe-info-hebdo.eu/2023/03/exodus/
http://europe-info-hebdo.eu/2023/03/exodus/
http://europe-info-hebdo.eu/2024/09/dur-durov/
https://news.un.org/fr/story/2023/03/1133377
https://www.huffingtonpost.fr/international/article/guerre-en-ukraine-l-avion-de-vladimir-poutine-a-ete-utilise-pour-emmener-des-enfants-ukrainiens-en-russie_243119.html
http://europe-info-hebdo.eu/2024/05/warranty/
https://www.radiofrance.fr/franceculture/podcasts/les-enjeux-internationaux/poutine-a-oulan-bator-que-peut-la-diplomatie-mongole-9830756
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Le 20 mai 2024, le procureur de la Cour pénale internationale, Karim Khan, a déposé une

requête pour délivrance d’un mandat d’arrêt contre : le Premier ministre israélien

Benyamin Nétanyahou, le ministre de la Défense Yoav Gallant, ainsi que trois dirigeants du

Hamas : Yahya Sinwar, Mohammed Diab Ibrahim Al-Masri et Ismail Haniyeh. 

Pretoria apporte son soutien actif à la condamnation des deux responsables israéliens. 

S’en était suivi une cacophonie occidentale : il ne pourrait pas y avoir d’équivalence

entre ce que l’on peut reprocher au Hamas et à Israël.  

La France a créé la stupeur, le 28 novembre 2024, en déclarant que les représentants

israéliens bénéficiaient d’une « immunité ». 

Cela se justifierait par le fait qu’Israël n’est pas un Etat membre. 

L’argument juridique semble bien mince par rapport à la menace d’Israël d’écarter la

France du Comité de surveillance du cessez-le-feu au Liban. 

Cette question de savoir “qui est plus un criminel de droit international pénal que

l’autre” est devenue centrale et semble malheureusement plus occuper les fins esprits

diplomates que de mettre fin aux violences. (V. EIH 27.05.2024). 

C'est encore là où le bât blesse : dans quelle mesure la fin peut-elle justifier les moyens ? 

Le respect des droits fondamentaux et de la justice ne constituerait donc qu’une variable

d’ajustement. 

Pourtant, des épisodes similaires n’ont apporté que malheur et rancœur. 

L’ancien président de la République du Kosovo, Hashim Thaci, avait démissionné pour

répondre d’accusations de crimes de guerre et de crimes contre l’Humanité. 

Considéré comme un héros national contre la tyrannie de la Yougoslavie de

Milosevic, il est aussi accusé d’avoir mis en place un système d’emprise brutal sur la

province pendant et après la guerre. 

Les procureurs du Tribunal spécial international pour le Kosovo de La Haye ont

inculpé l’ancien président kosovar, le 6 décembre 2024, pour obstruction et outrage

à la cour. 

L’ancien président de la République du Kosovo, Hashim Thaci, avait démissionné pour

répondre d’accusations de crimes de guerre et de crimes contre l’Humanité. 

Considéré comme un héros national contre la tyrannie de la Yougoslavie de

Milosevic, il est aussi accusé d’avoir mis en place un système d’emprise brutal sur la

province pendant et après la guerre. 

Les procureurs du Tribunal spécial international pour le Kosovo de La Haye ont

inculpé l’ancien président kosovar, le 6 décembre 2024, pour obstruction et outrage

à la cour. 

La fin - résister à l’oppression - justifierait donc les moyens – financer la lutte avec le

trafic d’organes pour ne citer que ce cas- et remettre en cause le bien-fondé du mandat

d’arrêt. 

Ceci ne nous semble pas admissible. 

Difficile d’imaginer des sociétés pacifiées si seul “un côté” des protagonistes n’est considéré

comme pouvant être jugé comme responsable de ces crimes. Les rancœurs ne feront que de

croitre, enrichissant encore le terreau pour de nouveaux conflits. 

https://www.icc-cpi.int/news/statement-icc-prosecutor-karim-aa-khan-kc-applications-arrest-warrants-situation-state
https://www.icc-cpi.int/news/statement-icc-prosecutor-karim-aa-khan-kc-applications-arrest-warrants-situation-state
https://www.radiofrance.fr/franceinter/podcasts/geopolitique/geopolitique-du-jeudi-28-novembre-2024-7616880
http://europe-info-hebdo.eu/?s=mandat+d%27arret
https://www.lefigaro.fr/international/hashim-thaci-rattrape-par-la-guerre-du-kosovo-20201111
https://www.lefigaro.fr/international/hashim-thaci-rattrape-par-la-guerre-du-kosovo-20201111
https://www.google.com/url?sa=t&source=web&rct=j&opi=89978449&url=https://www.lemonde.fr/europe/article/2013/04/29/kosovo-cinq-medecins-condamnes-pour-un-trafic-d-organes-international_3168373_3214.html&ved=2ahUKEwiu3e7y9KmKAxWoUKQEHdEaAGQQFnoECAwQAQ&usg=AOvVaw1Gy7mEtIrfk8QXAnh2kZWh
https://www.google.com/url?sa=t&source=web&rct=j&opi=89978449&url=https://www.lemonde.fr/europe/article/2013/04/29/kosovo-cinq-medecins-condamnes-pour-un-trafic-d-organes-international_3168373_3214.html&ved=2ahUKEwiu3e7y9KmKAxWoUKQEHdEaAGQQFnoECAwQAQ&usg=AOvVaw1Gy7mEtIrfk8QXAnh2kZWh


Le vieux continent fait vraiment son âge. Au tournant du quart de siècle, ce sont les Etats-

Unis qui ont une longueur d’avance. Le rapport Draghi en a fait l’amère et alarmante

constatation : le décrochage est général. Les comparaisons entre les économies américaines

et européennes, leurs influences diplomatiques, leurs régulations des marchés, leurs

capacités militaires ne manquent pas. Quid des capacités du secteur spatial ? Là non plus,

l’Europe ne peut plus se reposer sur ses lauriers de premier lanceur des années 1990. Dans

la course à l’espace, elle a laissé sa place.  

En quelques dates et chiffres-clés : 

Juin 2010 : Space X lance pour la première fois sa Falcon 9, première fusée

réutilisable ; 

Juillet 2013 : l’ESA annonce avoir retenu une architecture proposée par le CNES pour

le prochain lanceur lourd européen fabriqué par Ariane Espace, Ariane 6 ; 

Septembre 2013 : le premier étage de la Falcon 9, réutilisable, revient se poser sur

Terre après un vol de test en orbite terrestre ;  

2023 : Ariane 6 devait effectuer trois lancements, mais elle n’est pas prête, les

contrats sont finalement redistribués à d’autres entreprises extra-européennes,

notamment Space X ;  

Juillet 2024 : Ariane 6 effectue son premier vol de test, une réussite en demie-teinte,

et tardive, puisque la fusée n’est pas réutilisable ; 

Octobre 2014 : la FAA approuve le cinquième vol de test de l’architecture du

Starship, le lanceur ultra-lourd, ultra-puissant et ultra-réutilisable de Space X. 

Mises en perspective, ces comparaisons illustrent le retard insurmontable pris par les

constructeurs européens.  

Même si les initiatives ne manquent pas pour pallier cette déficience européenne, les

espoirs institutionnels sont particulièrement tournés vers la filiale privée d’Ariane

Groupe, Maia Space.  

Créée en 2022, alors que Space X trustait déjà le marché des lanceurs, même avec

des concurrents réutilisables (eux aussi non européens, comme Rocket Lab), Maia

Space travaille à développer une architecture de lanceur orbital réutilisable, Made

In Europe.  

Mais rien n’est prêt, les 125 millions récoltés pour le développement proviennent

en quasi-totalité de l’ESA, qui espère pouvoir envoyer des satellites européens sur

une fusée européenne avant qu’Elon Musk ne chuchote à la Maison Blanche de

coloniser Mars via Space X.  

En clair, Maia Space ne lève pas de fonds d’investisseurs privés, et les entreprises

chinoises, néo-zélandaises (surtout Rocket Lab, dont le siège américain remporte des

contrats non négligeables) et américaines (pas que Space X, mais l’entreprise Blue

Origin de Jeff Bezos a pris pas mal de retard) sont loin, loin déjà des points noirs dans

le ciel. 
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https://euradio.fr/emission/41PX-la-guerre-des-etoiles/nZ6w-le-new-space-europeen
https://www.euractiv.com/section/global-europe/news/europes-maiaspace-steps-up-effort-to-counter-spacex-with-reusable-rocket/
https://www.euractiv.com/section/global-europe/news/europes-maiaspace-steps-up-effort-to-counter-spacex-with-reusable-rocket/
https://www.euractiv.com/section/global-europe/news/europes-maiaspace-steps-up-effort-to-counter-spacex-with-reusable-rocket/


Pourquoi s’inquiéter de cela maintenant ? Le manque d’autonomie stratégique de l’Union

Européenne n’a jamais été aussi problématique, et l’arrivée de Donald Trump va

accentuer le décalage.  

Sur les capacités d’observations : les armées se reposent sur des géolocalisations, des

informations observationnelles, des communications, qui passent par des satellites en

orbite terrestre.  

Ne pas pouvoir placer soi-même ses outils de défense en orbite, c’est comme

demander aux Etats-Unis d’assurer la défense européenne à la place des européens… 

S’autosatisfaire des réussites de Galileo revient à faire l’autruche.

 

Pourquoi le besoin d’une fusée réutilisable ? Outre les économies liées à la récupération

de la moitié d’une fusée par lancement, un lanceur réutilisable peut avoir un intérêt

militaire inégalé :  

transporter, non par voie aérienne mais par voie orbitale, du matériel en moins de

deux heures, d’un bout à l’autre de la planète.  

Le rêve de tout stratège ayant une technologie disruptive pareille à sa disposition, le

cauchemar de tout envahisseur d’un pays ayant des alliés disposant d’une telle

possibilité de ravitaillement… 
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Le rapport Draghi l’a souligné, avec force : la compétitivité de l’économie européenne est en

décrochage total par rapport aux Etats-Unis. Parmi les causes de ce fossé, les coûts de

l’énergie, surtout dans le contexte de la crise énergétique causée par la guerre en Ukraine

et les sanctions à l‘encontre de la Russie. Mais aussi parce que les Etats-Unis bénéficient

encore de leur révolution “du schiste” qui les a rendus producteurs nets.  

Après une réforme au pas de charge de son marché de l’électricité en 2023, qui avait

permis la généralisation des contrats à termes, garantis par la puissance publique, pour

amortir la volatilité des prix (cf. EIH 29/10/23), l'UE se prépare à une réforme

importante cette fois de ses zones de tarification de l'électricité, avec une proposition de

nouvelle cartographie attendue pour le début de l'année 2025.  

“L’Europe rebat ses cartes”, titre Contexte dans son analyse du projet. Ce

changement pourrait diviser les pays qui appliquent actuellement une tarification à

zone unique en plusieurs zones, reflétant ainsi la dynamique de l'offre et de la

demande au niveau régional.  

L'Allemagne est au cœur du débat en raison de ses problèmes de distribution interne

de l'énergie, tandis que la France devrait conserver son système de zone unique. 

Le Réseau européen des gestionnaires de réseaux de transport d'électricité (Entsoe)

travaille depuis des mois à la révision des zones de tarification.  

Cet effort s'inscrit dans le cadre des objectifs de l'UE visant à optimiser les marchés

de l'électricité, en s'éloignant des divisions basées sur les frontières nationales pour

adopter des configurations économiques. 

L'Allemagne est confrontée à d'intenses flux d'électricité nord-sud, ce qui entraîne

des milliards de dollars de coûts de « redispatching » pour équilibrer le réseau.  

En revanche, la structure à zone unique de la France entraîne des coûts de

congestion minimes, et aucun avantage significatif n'est attendu d'un découpage en

zones. 

Les partisans de cette stratégie de décongestion affirment que la division de l'Allemagne

en deux zones pourrait résoudre le problème de la congestion.  

Les régions du nord, riches en énergies renouvelables, verraient leurs prix baisser,

tandis que les régions industrielles du sud seraient confrontées à des tarifs plus

élevés. Cela pourrait inciter les producteurs à s'installer près de la demande et

encourager la migration industrielle vers des régions où l'énergie est moins chère. 

Le règlement de l'UE sur le marché de l'électricité pour 2019 met l'accent sur la

création de zones de prix bien construites afin de réduire la congestion

structurelle et de fournir des signaux de prix clairs pour les investissements dans

le domaine de l'énergie. 

L'Allemagne est toutefois loin d'atteindre le « critère de 70 % » pour l'utilisation

de la capacité transfrontalière, contrairement à la France. 
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https://www.strausscenter.org/energy-and-security-project/the-u-s-shale-revolution/
http://europe-info-hebdo.eu/2023/10/haute-tension/
https://www.contexte.com/article/energie/prix-de-lelectricite-quand-leurope-rebat-ses-cartes_211110.html?utm_source=briefing&utm_medium=email&utm_content=22982&go-back-to-briefitem=212083
https://www.entsoe.eu/
https://eepublicdownloads.blob.core.windows.net/public-cdn-container/clean-documents/Network%20codes%20documents/NC%20EB/2024/241105_BZR_CG_ENTSO-E_slides.pdf
https://eepublicdownloads.blob.core.windows.net/public-cdn-container/clean-documents/Network%20codes%20documents/NC%20EB/2024/241105_BZR_CG_ENTSO-E_slides.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32019R0943


La difficulté des Etats membres de l’UE à se penser comme une seule grande économie

continentale et non 27 petites économies ouvertes en concurrence continue de peser sur les

décisions stratégiques.

Comme l’indique le site Contexte, si les États membres ne parviennent pas à se mettre

d'accord sur les révisions proposées dans les six mois suivant la publication du rapport

d'Entsoe, la Commission européenne prendra la décision finale.  

Et c'est là que les choses se compliquent. Le règlement donne-t-il vraiment à la

Commission le pouvoir d'obliger un État à augmenter ses zones de prix ? Même les

experts ne sont pas très clairs à ce sujet.  

« Nous devons admettre que nous devons travailler avec une base juridique

imparfaite, mais c'est ce qui est ressorti des négociations [interinstitutionnelles] en

2019 et nous devons faire avec », commente l'une des personnes impliquées dans la

nouvelle cartographie.  

Il semble que c'est justement ce flou juridique qui a facilité la formation d'un

compromis au Conseil à l'époque. 

La division potentielle de l'Allemagne en plusieurs zones est une question politiquement

sensible, qui rappelle les divisions historiques et suscite des débats sur la solidarité

entre le nord et le sud du pays.  

La publication du rapport, qui coïncide avec la campagne électorale allemande, ne

fait qu'exacerber les tensions.  

Les États du sud de l'Allemagne s'opposent à la séparation, craignant une hausse des

prix, tandis que les États du nord la soutiennent, invoquant des charges injustes.  

Les gestionnaires de réseau et les entreprises énergétiques s'opposent également aux

changements, car leurs investissements ont été planifiés dans le cadre d'un modèle à

zone unique.  

Les critiques se demandent si les écarts de prix justifieraient des délocalisations

industrielles à l'intérieur de l'Allemagne. 

Alors que certains préconisent d'attendre 2040 pour obtenir des conditions de marché plus

stables, l'Acer, l'autorité européenne de régulation de l'énergie, considère les révisions des

zones de prix comme un outil nécessaire pour accélérer la transition énergétique. Un signal

de prix précis pourrait améliorer les décisions d'investissement et les efforts de

décarbonation. 
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